
Politique sur les médias pour le CNAC 

Merci de votre intérêt pour couvrir les sujets de nutrition animale abordés lors du Colloque de nutrition 

animale du Canada (CNAC). 

Veuillez prendre note des critères suivants pour obtenir une accréditation médiatique au colloque. 

Cartes de presse 

Seuls les individus travaillant pour et représentant un organe de presse reconnu peuvent s’inscrire comme 

représentants de presse. Pour demander une carte de presse, les journalistes en devoir doivent s’identifier 

en présentant, par exemple, une carte d’affaires, une lettre d’affectation ou des articles publiés et signés, 

de préférence racontant des histoires sur la nutrition animale et l’industrie de l’alimentation animale. Tous 

les journalistes pigistes doivent fournir une lettre d’affectation avec entête de l’organe de presse dont 

l’éditeur certifie qu’ils couvrent le CNAC pour le compte de la compagnie. Les cartes de presse sont 

disponibles seulement pour les journalistes en devoir pouvant prouver que leur présence au colloque 

assurera la couverture de celui-ci. Nous encourageons vivement les reporters à demander leur carte de 

presse avant la tenue du colloque. Toutes les pièces soumises seront examinées avant que l’accréditation 

médiatique ne soit accordée. Les représentants de presse assignés pourront s’inscrire gratuitement. 

Une carte de presse permet aux représentants des médias d’assister à tous les événements du colloque, 

y compris le symposium pré-colloque, les séances plénières et les présentations. Ils doivent avoir obtenu 

leur carte avant d’assister à quelque événement et la porter dans tous les événements du colloque. Une 

carte de presse ne peut pas être partagée. Les cartes de presse sont valides pour un seul colloque.  

Les journalistes doivent suivre les directives ci-dessous. Les organisateurs du CNAC se réservent le droit 

de limiter le nombre de cartes de presse émises et de retirer l’accréditation médiatique aux personnes qui 

ne suivent pas ces directives. 

Accès et règles d’engagement 

• Présentez-vous au comptoir des inscriptions pour prendre votre carte de presse. 

• Vous devez porter votre carte de presse en tout temps durant le colloque. 

• Les membres des médias devraient s’identifier comme représentants de presse lorsqu’ils parlent à un 

participant ou un conférencier. 



• Les événements à l’horaire sont officiels et ouverts aux médias. Cependant, les organisateurs qui le 

jugent bon peuvent décider de fermer une portion du programme préalablement accessible. Dans ce 

cas, ils communiqueront ces changements de façon appropriée aux médias et aux participants. 

  



Directives sur la photographie, l’enregistrement sonore et la vidéographie 

• La photographie est permise au colloque, bien qu’il soit préférable de demander la permission d’une 

personne avant de la photographier. 

• Les organisations ou compagnies exposantes doivent accorder la permission à tout média qui veut 

les photographier ou les enregistrer, que ce soit en audio ou en vidéo. Assurez-vous de ne capturer 

que l’organisation ou la compagnie qui a donné sa permission. Les expositions des compagnies ou 

organisations voisines ne peuvent pas être incluses sans leur permission. 

• La permission d’enregistrer (audio ou vidéo) un présentateur doit être demandée par l’entremise de 

l’ANAC au moins deux semaines avant le début du colloque. 

• Toutes les photographies et tous les enregistrements doivent être réalisés avec respect et discrétion, 

sans gêner les présentateurs ou les autres participants. 

Articles scientifiques 

Pour préserver leur admissibilité à publier un article dans une revue avec comité de lecture, certains 

chercheurs ne souhaiteront peut-être pas se rendre disponibles pour une entrevue médiatique. Les 

journalistes souhaitant utiliser des diapositives, des graphiques ou d’autres éléments visuels pour illustrer 

leur couverture doivent en recevoir la permission du présentateur. 

À titre de courtoisie, le comité organisateur du CNAC vous serait reconnaissant si vous lui faisiez parvenir 

toute couverture que vous avez effectuée lors du colloque, incluant, sans toutefois s’y limiter, des articles 

et des communiqués de presse. 

Le comité organisateur du CNAC apprécie grandement votre intérêt pour le colloque. Nous espérons que 

vous vivrez une expérience instructive et agréable et nous vous invitons à être des nôtres dans des 

événements futurs de l’ANAC. Si nous pouvons vous aider en quoi que ce soit, veuillez nous en informer. 

 
Pour les demandes des médias, contactez : 
Jocelyn Zafra Castillo 
Coordonnatrice des communications et des projets spéciaux 
Association de nutrition animale du Canada 
jzafra@anacan.org  
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